
 

 
  

 



Rapport d’activités de la Fondation communautaire 
de la Péninsule acadienne pour l’année financière 2023 

 

Suite à la reprise des activités régulières en présentiel, en 2023, la Fondation a 

tenue deux grandes activités de levée de fonds. En effet, la Fondation 

communautaire a pu tenir sa levée de fonds annuelle au profit du Fonds de 

l’Entraide et son tournoi de golf. Ces deux activités ont eu un très grand succès.    

Au cours de l’année 2023, le conseil d’administration de la Fondation a tenu cinq 

réunions. Les décisions prises lors de ces assemblées permettent à la Fondation 

de se conformer à l’encadrement financier et opérationnel de ce genre 

d’organisme de charité. Bien sûr, la Fondation, tout comme les autres organismes 

qui ont leur statut d’organisme de bienfaisance, doit se conformer à la 

règlementation imposée par l’Agence du revenu du Canada. De plus, la 

Fondation s’est dotée de politiques qui doivent rencontrer les normes et les 

critères de « Fondations communautaires du Canada (FCC) ». Ainsi, le conseil 

d’administration veut s’assurer que l’organisme continue à développer son 

leadership dans la communauté tout en démontrant la transparence qui assure 

sa crédibilité. La Fondation communautaire de la Péninsule acadienne inc. est la 

seule fondation francophone au Nouveau-Brunswick et fait partie d’un réseau de 

207 fondations communautaires au Canada. La Fondation communautaire de la 

Péninsule acadienne est présente non seulement dans la région mais aussi au 

Nouveau-Brunswick et sur le plan national. Nous développons de plus en plus de 

fonds de dotation permanents d’envergure provinciale voire même nationale. 

Les comités de la Fondation ont été passablement actifs durant l’année. Ainsi, le 

comité de placements et finances s’est réuni à une reprise pour examiner les 

finances de la Fondation et s’assurer que le portefeuille de placements respecte 

la politique établie. Le comité des ressources humaines s’est réuni à trois reprises 

afin de développer un plan de relève, d’établir une directive salariale et de prendre 

certaines décisions concernant les employés. Le comité des communications et 

marketing s’est rencontré à deux reprises pour revoir le plan de marketing et le 

mettre à jour. Le but est toujours de mieux faire connaître et mieux faire valoir la 

Fondation auprès de la population. Le comité de dons, composé des membres 

de l’exécutif s’est réuni à une reprise pour faire l’approbation de dons totalisant la 



somme de 66 727 $ remis à différents organismes de bienfaisance de la 

communauté afin d’appuyer financièrement différentes causes. 

La Fondation communautaire de la Péninsule acadienne a continué à être très 

active durant l’année 2023 tant sur le plan national, provincial et régional. Comme 

toutes les organisations, nous avons dû vivre avec une diminution significative des 

rendements sur les placements. La situation s’étant rétablie à cet effet, nous 

pouvons envisager l’avenir avec optimisme.  

Au cours de la dernière année, la Fondation a continué son travail en s’impliquant 

dans le déploiement du Programme de relance. Quinze projets ont été approuvés 

par le comité d’évaluation dans la sélection finale. En totalité, la Fondation 

communautaire a attribué la somme de 600 000 $ à 15 organismes 

communautaires francophones du N.-B. Le Programme de relance, financé par 

le gouvernement du Canada, soutient les organisations à vocation sociale qui 

contribuent à résoudre des problèmes sociaux, culturels et environnementaux 

urgents au Canada. L’objectif du programme est d’aider les organisations à 

vocation sociale à renforcer leur capacité d’offrir des services à la communauté.  

Au cours de l’année, la Fondation a continué son travail sur la planification 

stratégique avec le consultant, Claude Lestage. Cet exercice a permis au conseil 

d’administration d’ajuster son plan stratégique à la réalité du moment. Il est évident 

que le développement de fonds est la pierre angulaire de la Fondation. Cependant, 

le développement de la philanthropie devient essentiel pour assurer la progression 

de l’organisme et éduquer le grand public. Il faut faire valoir la Fondation 

communautaire auprès du grand public. 

Le souper-bénéfice de l’Entraide a eu lieu en 2023 au Club de Curling de Tracadie. 

Cet événement a permis d’investir plus de 32 000 $ dans le programme de 

l’Entraide et le fonds a, en plus, contribuer la somme de 8 000 $ pour un total de 

40 000 $. En résumé, le programme de l’Entraide a aidé 138 personnes pour un 

montant total de 39 060 $ en 2023. Les communautés de pêcheurs côtiers de 

l’UPM de l’Anse-bleue – Maisonnette, Petit-Shippagan, Pigeon-Hill, Ste-Marie-St-

Raphaël ont contribué 137 000 $ au Fonds de l’Entraide jusqu’à maintenant, tout 

en fournissant le homard gratuitement pour le souper-bénéfice depuis 2007. Ainsi, 

la Fondation peut venir en aide de façon plus importante aux personnes malades 



qui doivent se déplacer à l’extérieur de la région pour aller chercher leurs soins 

spécialisés dont elles ont besoins. En 2024, le souper-bénéfice de l’Entraide aura 

lieu au Club de Curling de Tracadie, samedi le 8 juin. 

En 2023, la Fondation communautaire a organisé son tournoi de golf qui a 

rapporté la jolie somme de 101 000 $. L’AUMCS a reçu 34 000 $ pour leur 

programme de bourses d’études, le Camp Jeunesse Richelieu a bénéficié de 

20 000 $ pour la rénovation de ses installations, les banques alimentaires de la 

Péninsule acadienne ont reçu 8 000 $ et la Société historique Nicolas-Denys a 

bénéficiée de 5 000 $. Évidemment, la Fondation a bénéficié d’un montant de 

34 000 $ également. 

La Fondation communautaire continue de peaufiner ses partenariats. En effet, 

l’année 2023 a vu la création de trois nouveaux fonds soit le Fonds Familiprix créé 

par la Pharmacie Familiprix de Paquetville pour appuyer les programmes en santé 

mentale, le Fonds des Petits déjeuners du Restigouche et le Fonds géré de la 

Société historique Nicolas-Denys qui se fait le garant de notre patrimoine 

historique. La Fondation communautaire de la Péninsule acadienne gère 

maintenant 39 fonds de dotation pour un actif de plus de 4 000 000 $. 

En septembre dernier, lors de la dissolution de Cohesia, la Fondation a hérité du 

rapport de l’étude de faisabilité pour la création d’une association des organismes 

du secteur sans but lucratif du Nouveau-Brunswick. Le mandat de cet héritage est 

de créer l’environnement nécessaire pour conduire à la création d’une association 

provinciale. Le processus est déjà engagé avec l’appui financier de la Société 

d’inclusion économique et sociale du N.-B. avec l’objectif d’un rassemblement des 

organismes de bienfaisance et OSBL de la province à l’automne. 

La Fondation communautaire de la Péninsule acadienne laisse de plus en plus sa 

marque dans la région comme un organisme de charité important qui joue son rôle 

de leader dans la communauté. 

La Fondation communautaire de la Péninsule acadienne est devenue un des chefs 

de file dans la région au niveau du développement communautaire. La Fondation 

est impliquée dans différents secteurs d’activités et supporte les organismes de 

bienfaisance qui militent au sein de notre communauté régionale. 



En terminant, la Fondation communautaire désire adresser ses plus sincères 

remerciements à tous ses partenaires et ses donateurs qui supportent 

financièrement l’organisme. Des remerciements spéciaux sont adressés au 

Centre de Bénévolat de la Péninsule Acadienne qui coopère étroitement avec la 

Fondation dans la livraison de ses services. Également, la Fondation veut 

souligner le support important d’UNI Coopération financière qui, depuis 2002, 

fournit gratuitement les locaux du siège social de la Fondation. Il faut dire que 

depuis ses débuts, la Fondation communautaire a toujours été appuyée par les 

Caisses populaires acadiennes. Une mention spéciale est attribuée aux pêcheurs 

de homards de la Péninsule acadienne qui continuent à appuyer le programme de 

l’Entraide et à développer le fonds du même nom. 

En tant que président, je désire remercier les membres du conseil d’administration 

pour leur implication bénévole au sein de la Fondation communautaire de la 

Péninsule acadienne. C’est grâce à des gens comme eux que la Fondation grandit 

de jour en jour. À tous les bénévoles qui supportent les activités de la Fondation, 

nous adressons nos plus sincères remerciements. 

 

Merci de supporter la Fondation communautaire 

de la Péninsule acadienne. 


